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DEMANDE DE QUALIFICATION, ADDENDA NO 1 

DDQ DC-2021-AK-05 Services de rédaction et de révision 

Date et heure limites : 

27 octobre 2021 
14 h 
Heure du Pacifique 

Date de 
publication : 

3 novembre 2021 Expéditeur : Service de l’approvisionnement de 
la CCT 

Destinataires : Tous les fournisseurs Courriel : procurement@destinationcanada.com 

 

Voici les réponses aux questions soumises au sujet de la DDQ indiquée ci-dessus en date du 
27 octobre 2021. 

Q1. Les entreprises de l’extérieur du Canada peuvent-elles soumettre une proposition? 

Réponse : Oui, mais il sera probablement attendu que vous respectiez les dates de livraison à l’heure 
du Pacifique. Vous aurez peut-être aussi à communiquer avec des employés de la CCT par 
téléphone ou par vidéoconférence, échanges qui se feront sans doute à l’heure du Pacifique. 

Q2.  Devrons-nous nous rendre sur place pour assister aux réunions? 

Réponse : Non. Si nous devons prendre contact avec vous, nous le ferons par téléphone ou par 
vidéoconférence. 

Q3.  Pouvons-nous effectuer les travaux demandés depuis l’extérieur du Canada (de l’Inde ou des États-
Unis)? 

Réponse : Oui, à condition de pouvoir communiquer et livrer les travaux demandés à l’heure du 
Pacifique, selon les modalités propres à chaque projet.  

Q4.  Pouvons-nous soumettre notre proposition par courriel? 

Réponse : Veuillez suivre les instructions pour la soumission des propositions énoncées au point B.3 
de la demande de qualification.  

Q5.  Pouvons-nous inclure un lien vers des échantillons de travail en ligne? La demande de qualification 
précise que certains liens sont inadmissibles.   

Réponse : Les hyperliens seront acceptés s’ils mènent vers des exemples de travaux réalisés, tels 
que des fichiers trop volumineux pour être envoyés par courriel. Les liens vers des sites tels que 
LinkedIn ou des sites personnels ne seront pas acceptés. 

Q6.  Je n’arrive pas à copier les images de mes coupures de presse dans les documents. Les versions 
définitives se trouvent sur les sites Web de plateformes médiatiques. Puis-je joindre à ma proposition 
un lien renvoyant vers ces articles ou épisodes sur des plateformes connues?   

Réponse : Les hyperliens directs vers des exemples de travaux réalisés seront acceptés pour les 
fichiers trop volumineux pour être envoyés par courriel ou difficiles à joindre à votre proposition. Les 
liens vers des sites tels que LinkedIn ou des sites personnels ne seront pas acceptés. 


